
 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale de l’UCTR  

le 2 juin 2023 à Crans-Montana.  

Ouverture de la séance. 

1) Le salut du comité  

Le président remercie tout le monde de leur présence et du temps consacré à cette journée. Il remercie 

tout particulièrement Manu Défago pour l’organisation. 

Aucune remarque n’est faite relativement à la convocation à l’assemblée du jour. 

2) Liste des présences / excusés 

Le président énumère les excusés. 

Excusés : Charly Julmy, Christian Genillard, Adrien Crot, Didier Kilchoer, Gilbert Simon, Michel Weber, 

Philippe Moineaux, Christophe Cergneux, Laurent Bütikofer, Thomas Pellaud, Blaise Maret, Gilles 

Cottet et Bernhard Salzgeber. 

3) Nomination de scrutateurs 

Pour cette AG 2023, les scrutateurs sont Ludovic Rey et Lionel Zambaz. 

4) Lecture du procès-verbal de la dernière AG 2022 

La lecture du PV de la dernière AG n’est pas souhaitée. Les PV sont disponibles sur le site pour 

information. 

5) Rapport d’activités 

Rapport présidentiel annexé (cf annexe 1). 

6) Lecture des comptes 2022 

Les comptes sont approuvés (cf annexe 2). 

7)  Rapport des réviseurs de comptes 

Approbation des comptes à Crans-Montana le 2 juin 2023.  



 
 

8) Approbation des différents rapports et décharge aux organes de gestion 

et de contrôle 

Rapport d’activité 2022, comptes 2022 et rapports des vérificateurs acceptés par tous. 

Le président remercie l’assemblée de la confiance témoignée. 

9) Admissions/démisions 

1 démission pour 2022, Alain Métraux et 5 admissions : Basile Darbellay, Andreas Mauron, Daniel 

Levrand, Frédéric Berthet et Thierry Jacquard. 2 nouveaux membres vétérans : Gilbert Simon et 

Charles Mittaz.  

Une minute de silence est respectée en mémoire de Joël Crétin. 

10) Elections statutaires 

Comité : 1 membre réélu, Manu Défago. 

11) Propositions individuelles, divers 

Manu Défago remarque que le nombre de présents est bien plus élevé que celui relevé par le biais des 

inscriptions et s’interroge sur comment les membres ont fait pour s’inscrire. Il semblerait qu’il y ait eu 

confusion entre le mail de l’UCTR envoyé par Evelyne et la relance ensuite et que tout ne soit pas arrivé 

à bon port. Rien de grave mais c’est noté pour la prochaine fois.  

La date pour l’année prochaine n’est pas encore définie. 

Le président clôt l’assemblée et passe la parole à Manu Défago pour la suite du programme. 

 

Serge Guntern Manu Défago 
Président Secrétaire 


